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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-122647

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 24-122647

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-68086

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune de TarareNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21690243700013N° National d'identification : 
TarareVille : 

69173Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

PRESTATION POUR SAISONS CULTURELLES POUR LA VILLE DE TARAREIntitulé du marché : 
75200000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
L'accord-cadre conclu pour une période initiale de 1 an Description succincte du marché : 

reconductible 1 fois pour 12 mois (une année) Accord-cadre conclu à compter du 1er septembre 2024 
La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues est de : 24 mois (soit 2 ans). Montant des 
fournitures pour la période initiale de l'accord cadre défini comme suit : 110 000 euro(s) HT. Montant 
identique pour les périodes de reconductions. Valeur estimée hors TVA 220 000 euro(s) HT

valeur technique : 60% Prix : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 12/08/24 Marché n° : 24mfs02 Mkplus, 7 Rte De Lyon, 69530 Brignais Montant Ht : 
220 000,00 Euros

25/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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